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De  nouveaux membres au  Comité de 

Coordination: 
 

Vanessa Bevilacqua, (FADOQ), Katherine Gauthier (Clinique Juridique Mile End), Marc-Antoine Cloutier, 
(JURIPOP) et  Réjean Boiteau (CSN)    
 
 Qui s’ajoutent à : 
Lise Ferland et Bianca Baldo (Services juridiques communautaires), Paul Faribault (Fédération des avocats de 
l’aide juridique), Sylvie Lévesque (FAFMRQ), Benoît Aubry (CSN), Elise Thériault (Option Consommateurs) et             
Robert Fuoco (avocat). 
 
 

Communiqué et présentation disponibles sur le site internet: http://www.servicesjuridiques.org/coalition/ 
 

 

Rencontre de la Coalition 
13 septembre 2011 

 
La rencontre de la Coalition fut une réussite! Avec la 
participation de 20 groupes qui ont réitéré la nécessité de 
poursuivre les revendications de la Coalition pour un réel 
accès à l’aide juridique.  
 
Les membres du comité de coordination ont présenté un 
bref rappel  de l’évolution du régime de l’aide juridique et 
des actions menées par la Coalition depuis sa création en 
2007. 
 
Me Nicolas Plourde, vice-président du Barreau du Québec, 
présent à la rencontre, a pour sa part présenté la position 
du Barreau qui souhaite établir des liens plus étroits avec la 
Coalition et qui prévoit des actions pour obtenir une hausse 
substantielle des seuils d’admissibilité à l’aide juridique. 
 
Diverses suggestions d’action ont été mises en commun et 
les grandes lignes du plan d’action qui se dessine 
comprennent  outre les actions communes avec les 
partenaires tels le Barreau et autres acteurs du milieu 
juridique, une relance du Ministre de la Justice, une 
campagne de sensibilisation des députés et du public sur 
l’état du régime d’aide juridique et des effets de l’inaction du 
gouvernement, la préparation d’outils d’information, 
interventions publiques etc    
 
La communication avec les membres de la Coalition se 
poursuivra via courriel   
 
Les membres et alliés seront appelés à se joindre à 
diverses campagnes. Le comité de coordination a été 

chargé d’articuler ce plan en fonction de la conjoncture.  
 

                                                                  
 
 

Plan Accès Justice 
 

Le 29 septembre 2011, le ministre Fournier annonçait 
son Plan Accès Justice, qui en fait est constitué d’un 
ensemble de mesures que le Ministre compte mettre en 
place pour faciliter l’accès à la justice.  Ces mesures 
devront faire l’objet de notre attention particulière 
lorsqu’elles seront présentées  
 
Une petite mention pour l’aide juridique…. 
 
 « L'aide juridique, l'un des piliers essentiels de l'accès à 
la justice au Québec, bénéficiera prochainement d'une 
légère bonification des seuils d'admissibilité. » 
 
RÉACTION DE LA COALITION :  
 
Devant une telle déclaration,  évasive sur les mesures 
concrètes et les délais,  le comité de coordination de la 
Coalition a émis un communiqué de presse  
 

« Plan Accès justice versus Accès à l’aide juridique : 
Dans l’attente de vraies annonces ». 

 
La Coalition s’est réjouie de la reconnaissance par le 
Ministre que l’aide juridique constitue l’un de piliers 
essentiels de l’accès à la justice au Québec, tout en 
s’interrogeant sur la portée réelle de l’annonce d’une 
légère bonification des seuils d’admissibilité et en 
soulignant que l’omission du Ministre quant à un 
échéancier précis des mesures envisagées.  
 
La Coalition a rappelé l’échec d’une réforme terminée 
depuis janvier 2010 et l’urgence d’aligner l’admissibilité à 
l’aide juridique avec le salaire minimum.  

 


